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Le 16 novembre dernier, l’UNAFOS
a organisé, un « Séminaire spécial
CQP APS » pour l'ensemble des
centres de formations en sécurité
agréés pour délivrer le CQP APS
surveillance humaine donnant
l'aptitude professionnelle préalable
exigible depuis 1er janvier 2008 prochain.
Ouvert aux centres non adhérents,
ce séminaire avec 75 centres présents
et 100 personnes fut un succés.
Christophe Salin, Chef de bureau des
Libertés Publiques du Ministère de
I’Intérieur était présent et a présenté
à cette occasion les dernières
exigences de l'administration
concernant le CQP APS :

• pour les organismes de formation
agréés : transmettre une maîtrise du
savoir-faire plus que dispenser une
information.
• pour la CPNEFP de la branche
gestionnaire du CQP APS (voire des
prochains cqp de spécialité en projet) :
instaurer un dispositif rigoureux de
contrôle et d’audit des formations
dispensées et des modalités du 

déroulement des examens, s’assurer
de l’impartialité des membres des
jurys, contrôler les qualifications
et expériences des formateurs 
présentés par les organismes agréés,
reformuler et actualiser de l'examen
QCM et reconstruire complètement
les cours sur les notions d’armes

La CPNEFP représentée par JP Malguy
son secrétaire a présenté le nouveau
dispositif d'agrément des centres
de formation qui se fera à partir de
début 2008 entièrement en ligne. 
Dans cette attente le traitement des
nouvelles demandes d'agréments qui
continuent d'affluer sont suspendus
jusqu'à la mise en service du nouveau
système internet. On a aussi appris
à cette occasion que la CPNEFP avec
l'Observatoire de Branche (organisme
paritaire) étudiait le lancement d'une
importante campagne nationale
d'information et de communication
en 2008 pour promouvoir la mise
en place des CQP-APS. Pour la gestion
du CQP APS, la CPNEFP vient de
constituer une association ad hoc :
l'ADEF qui pourrait si la CPNEFP les
crée gérer les prochains CQP de 
spécialités à venir et non encore
agréés : événementiel, sûreté 
aéroportuaire, cynotechnique..

L’UNAFOS fort de la réussite de ce
séminaire va en organiser de nouveaux
en 2008 notamment sur les Métiers
Repères (nouvelles qualifications et
grille de rémunération), sur le futur
nouvel arrêté SSIAP à venir, sur les
prochains CQP de spécialités,
sur la formation cynophile dont il est
actuellement fortement question suite
aux dramatiques accidents que
l’on sait, sur les techniques de
formation à distance.

Au total en 2007, l’UNAFOS s’est
affirmé et renforcée. Malgré de fortes
exigences notamment qualitatives
(certification Qualicert obligatoire)
à l'adhésion, 7 nouveaux membres
ont rejoint ses rangs durant l'année
(20 dossiers sont en cours 
d'instruction) et au total l'UNAFOS

avec 50 adhérents représente 
100 établissements de formation
présents partout en France.

Pour faciliter l'information des stagiaires
et des entreprises clientes tout comme
des financeurs, l'UNAFOS vient de
mettre en ligne sur son site internet :
www.unafos.org, un nouvel annuaire
électronique permettant de rechercher
un centre de formation adhérent
unafos en fonction de plusieurs 
critères : localisation géographique,
formations dispensées, certification,
agréments habilitations…

Enfin, UNAFOS s'est dotée d'une
association filiale « Unafos Services »
pour faire bénéficier - exclusivement-
ses adhérents d'une puissance
d'achat collective concernant un
certain nombre d'équipement,
matériels et de fournitures 
spécialisées :
• matériels de communication
• matériels pédagogiques
• signalétique, logiciels de 

planification,
• extincteurs, trousses de maquillage,

mannequin, secourisme,
valise SSI, DSA, talkie-walkie…

Enfin c’est début 2007 que le siège
de l'UNAFOS a été installé à Paris,
rue St Honoré dans le 1 arrondissement.
Une ligne téléphonique spéciale va être
installée pour répondre au très
important flot de demande d'information
venant de tous horizons et notamment
des stagiaires qui se perdent dans l’offre
formation et dans la réglementation.

Pour tous renseignements 
dirigez-vous sur le www.unafos.org

Le Président P. Maquin (veste blanche) entouré de son Conseil d'Administration.

Présidée par Philippe Maquin,
l'UNAFOS Union Nationale des
Acteurs de Formation en Sécurité
est l'organisation professionnelle 
et patronale représentative du
secteur des organismes de formation
spécialisés en Prévention et Sécurité,
indépendants ou intégrés.
Organisation de référence reconnue
par les pouvoirs publics et parrainée
par l'ensemble des branches 
professionnelles des métiers de 
la Sécurité : Surveillance Humaine -
Sécurité Electronique - Sûreté
Aéroportuaire - Transport de fonds,
l’UNAFOS s'est imposée comme 
la plate-forme multi-métiers
des problématiques formation-
qualification du secteur, et un 
acteur incontournable de la
Profession.
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